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Spécial AGROBIOLOGIE 

Brèves (rappel)Brèves (rappel)Brèves (rappel)Brèves (rappel)    

Notification Bio :  
A faire dès à présent, et jusqu’au 15 mai pour les renouvellements. 
Possible en ligne sur www.agencebio.org 
 
Aides PAC Bio :  
Demande à faire avant le 15 mai. Accompagnement possible. 
Contact: 04 68 11 79 95 ou 81. Plus d’info sur www.aude.chambagri.fr 

Prévisions Agrométéorologiques sur le répondeur Météo France 

0899 71 02 11 (1,35 €/min) 
Retrouvez toutes nos informations sur www.aude.chambagri.fr 

Vos Conseillers Bio 

Eric LE HO            06 74 09 41 61      eric.leho@aude.chambagri.fr 
                    Céline FORGET (Ouest du département)      06 84 54 64 91 celine.forget@aude.chambagri.fr 

 

� Mildiou :  

       Aucune intervention ne se justifie à l’heure actuelle ! 

       Les pluies récentes (localement fortes sur l’Est) ont été 
potentiellement contaminatrices, mais les éventuels foyers primaires ne 
sortiront pas avant le milieu de la semaine prochaine. L’observation 
attentive sera essentielle à partir de jeudi 5 mai. L’évolution des 
prévisions météorologiques, sur la fin de semaine prochaine (7 mai), 
sera déterminante: prévoir une protection à l’annonce de nouvelles 
pluies, ou de forts mouillés sur les parcelles habituellement à risque. 

        Rappel des mesures prophylactiques: épamprage, ébourgeonnage 
des plantiers, tonte des enherbements, pas de travail des sols humides. 

                 
� Oïdium :  

       A l’exception des Merlot, Cabernets, Marselan et Cot, la protection 
est nécessaire dès que l’état des parcelles permettra de l’appliquer. 
Préférer le soufre mouillable (de nouvelles précipitations sont 
annoncées). 

        Les parcelles sans antécédent, ayant déjà fait l’objet de 2 
traitements, peuvent attendre de meilleures conditions. 


